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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  14/03/2023  dans  l'établissement 
CARRIÈRE DE LA GROSSE BORNE SARL, implanté  au lieu-dit « Les Noirats » - 58220 Donzy. Cette 
partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

L'inspection visait à s'assurer du respect de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 26 octobre 
2022.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• CARRIÈRE DE LA GROSSE BORNE SARL
• « Les Noirats » - 58220 Donzy
• Code AIOT : 0005400369
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La SARL CARRIÈRE DE LA GROSSE BORNE est régulièrement autorisée à exploiter une carrière de 
pierre  de  taille  sur  le  territoire  de  la  commune  de  DONZY.  Elle  a  dernièrement  bénéficié  du 
renouvellement de son autorisation pour une durée de 30 ans, par arrêté préfectoral du 15 février 
2023. Elle est autorisée à une production annuelle maximale de 12 000 tonnes avec une production 
moyenne fixée à 5 000 tonnes par an.
Les extractions sont assurées par campagnes d'avril à octobre, représentant au maximum 2 mois 
d'activité sur l'année.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• suivi de mise en demeure,
• méthode d'exploitation,
• aménagement,
• prévention des pollutions.
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un 
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant,  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à 

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de 
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions 
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la  
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites 
administratives :
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N° Point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle provient 
d'une précédente inspection : 

suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s)

Autre information

5
Méthode 

d'exploitation

Rapport de 
l'inspection des 

installations 
classées du 
27/09/2022, 
Constat n°1

/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence 

réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une précédente 

inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1 Prévention de la 
pollution des eaux

AP de Mise en 
Demeure du 
26/10/2022, 

article 1

/ Sans objet

2
Conduite de 
l'extraction

AP de Mise en 
Demeure du 
26/10/2022, 

article 1

/ Sans objet

3 Aménagements
Arrêté Préfectoral 

du 14/08/1994, 
article 4

/ Sans objet

4 Prévention des 
pollutions

Arrêté Préfectoral 
du 22/09/1994, 

article 17
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant a répondu aux prescriptions de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 26 octobre 
2022 qui est levé de fait.
L'exploitant a par ailleurs répondu aux différentes observations qui lui avaient été soulevées lors de 
la précédente visite du 13 septembre 2022, à l'exception du  constat n° 1 figurant au rapport de 
l'inspection  du  27/09/2022  concernant  la  communication  à  la  DREAL des  actions  correctives 
retenues  pour  maintenir sa cote de fond de fouille à 200 m NGF,  auquel l'exploitant est invité à 
répondre.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Prévention de la pollution des eaux

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 26/10/2022, article 1
Thème(s) : Risques chroniques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans objet 
Prescription contrôlée : 
La SARL CARRIÈRE DE LA GROSSE BORNE, exploitant une carrière de pierre marbrière calcaire, au 
lieu-dit  « Les  Noirats »  sur  le  territoire  de  la  commune  de  DONZY,  est  mise  en  demeure  de 
respecter :

 • dans un délai de 15 jours à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions prévues 
à  l'article  6.2.1  de  l'arrêté  préfectoral  d'autorisation  du  23  août  1994,  susvisé,  en  mettant  à 
disposition,  a minima dans chaque engin de chantier, un kit de première intervention (du type 
boudins et buvards absorbants),

[…]
Constats : 
Constats de l'inspection du 13/09/2022:
L'exploitant n'avait pas été en mesure de justifier à l'inspection de la présence sur son site de kit de 
première intervention (du type boudins et buvards absorbants) afin d’éviter le risque de pollution 
des sols en cas d'accident (rupture d'un flexible hydraulique par exemple).

Suite à l'inspection, l'exploitant indique avoir équipé la pelle mécanique d'un kit absorbant. Des 
matières absorbantes sont également présentes dans le local du groupe électrogène dans lequel se 
trouve le réservoir de carburant.
L'inspection a constaté leur présence sur le site.
Cette non-conformité est donc soldée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Conduite de l'extraction

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 26/10/2022, article 1
Thème(s) : Autre
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans objet 
Prescription contrôlée : 
La SARL CARRIÈRE DE LA GROSSE BORNE, exploitant une carrière de pierre marbrière calcaire, au 
lieu-dit  « Les  Noirats »  sur  le  territoire  de  la  commune  de  DONZY,  est  mise  en  demeure  de 
respecter :

[…]

 • dans un délai de 4 mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions prévues à 
l'article 7.3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 23 août 1994, susvisé, en purgeant les stériles et 
les blocs épars de roches situés en partie haute des fronts de taille en cours d'exploitation.
Constats :
Constats de l'inspection du 13/09/2022 :
Il avait été constaté un stockage important de stériles et de blocs épars de roche en partie haute 
des  deux  fronts  de  taille  en  cours  d'exploitation,  situés  au  nord-ouest  en  fond  de  carrière 
présentant un caractère dangereux au vu de leur instabilité.

Au cours de la présente inspection, il est constaté que l'exploitant a procédé à la purge des stériles 
et des blocs épars de roche en partie haute des deux fronts de taille. La création d'une banquette 
sur l'un d'entre eux a,  par  ailleurs,  permis de réduire significativement sa hauteur et ainsi  son 
instabilité.
Cette non-conformité est soldée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Aménagements

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 14/08/1994, article 4
Thème(s) : Autre
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans objet 
Prescription contrôlée : 
La distance entre les bords de la fouille et les terrains des tiers limitrophes doit être telle qu’elle ne 
compromette pas la stabilité de ces terrains.

En outre, sans préjudice des réglementations propres à certaines catégories d’objets, d’ouvrages ou 
d’immeubles,  les  bords  de  la  fouille  doivent  être  constamment  maintenus  à  une  distance 
horizontale de 10 m au moins des limites du périmètre de la carrière et de tous les ouvrages publics 
ou privés (en particulier des routes et chemins publics ou privés).

La carrière ne comporte qu’un accès unique, à partir du chemin départemental n° 33, en partie 
nord-ouest du site.

La carrière doit  être délimitée par une clôture efficace maintenue constamment en bon état,  
interrompue pour assurer l’accès des véhicules au chantier ou elle doit être remplacée par un 
dispositif  de  barrage  mobile,  solide  et  susceptible  d’être  verrouillé  pendant  les  heures  où  le 
chantier n’est pas surveillé ; des panneaux de signalisation du danger doivent être, en outre, placés 
sur le chemin d’accès et aux abords de l’exploitation.

Pendant les heures d’activité, une surveillance permanente doit être assurée sur le chantier de la 
carrière afin d’interdire son accès à toute personne et à tout véhicule étranger à l’exploitation et  
d’empêcher tout particulièrement la décharge de quelque produit que ce soit.
Constats : 
Constats de l'inspection du 13/09/2022 :
Il avait été constaté l'absence de panneaux de signalisation du danger sur le chemin d'accès à la 
carrière, situé au niveau de la partie est.

L'exploitant a indiqué que le chemin était communal et qu'après avoir pris  attache auprès du 
maire de la commune de DONZY, celui-ci n'était pas favorable à la mise en place de ces panneaux.
En  sus  des  panneaux  signalant  le  danger  déjà  existants  aux  abords  de  la  carrière,  d'autres 
panneaux ont été rajoutés.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Prévention des pollutions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/09/1994, article 17
Thème(s) : Risques chroniques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conduite  de  l'exploitation  pour 
limiter les risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit et les 
vibrations et l'impact visuel.
L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état
de propreté. Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence.
Les  voies  de  circulation  internes  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  et 
entretenues.
Les véhicules sortant  de l'installation ne doivent  pas être à  l'origine d'envols  de poussières  ni  
entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation publiques
Constats : 
Constats de l'inspection du 13/09/2022 :
Il avait été observé la présence de nombreux déchets métalliques.

Lors de la présente visite, l'inspection a constaté que l'ensemble des déchets, à l'exception de ceux 
qui seront réutilisés pour les besoins de fonctionnement de la carrière, a été évacué.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Méthode d'exploitation

Référence  réglementaire  : Rapport  de  l'inspection  des  installations  classées du  27/09/2022, 
Constat n°1
Thème(s) : Autre
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans objet 
Prescription contrôlée : 
Constats de l'inspection du 13 septembre 2022 :
Deux fronts de taille situés en partie nord-ouest en fond de carrière sont actuellement en cours 
d’exploitation.
D’après le plan topographique de juin 2021, ces derniers n’excèdent pas 10 mètres de hauteur et 
sont exploités sur 2 niveaux simultanément, séparés par une banquette de plus de 10 mètres de 
large.

La cote de fond de fouille fixée à 203 m NGF par la présente prescription est erronée. Celle-ci sera 
ramenée à 200 m NGF par arrêté préfectoral complémentaire, dans le cadre de l'instruction de la 
demande  de  renouvellement  d’exploitation  de  la  carrière.  Néanmoins,  le  plan  topographique 
indique que le point le plus bas d’extraction se situe à la cote 197,46 m NGF, au niveau des fronts 
de taille en cours d’exploitation.
[...]

Observations:
Il est rappelé à l’exploitant de veiller à l’avenir au bon respect de la cote minimale d’extraction 
prescrite  par  son  arrêté préfectoral  d’autorisation.  Il  devra en  outre  informer  l'inspection  des 
installations classées des actions correctives mises en œuvre afin de remédier à cette situation.
Constats :
L'inspection demande à l'exploitant d'apporter les réponses à l'observation formulée, à savoir les 
actions correctives retenues et mises en œuvre afin de maintenir la cote minimale du carreau à 
200 m NGF.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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